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A.I.R.T.C.C. – 53, rue Jean-Jacques Rousseau – 18000 Bourges 
 

 

 
 
 
 

Le  __/__/____ 
 
Ci-joint le règlement de ma cotisation de membre : 
 
 � sympathisant    � actif 
 � bienfaiteur sympathisant  � bienfaiteur actif 
 � personne morale  

 
Nom : _____________________ Prénom : ____________________________ 
 

En cas d’adhésion personne morale, précisez le nom et le prénom de la personne  

mandatée : _______________________________________ 
 
 Je joins un chèque de  _____ €, à l’ordre de AIRTCC. 

Je désire recevoir une facture : � oui � non 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

en paiement de ma cotisation de membre : 
 
� Membre actif. Il peut être électeur et éligible en Assemblée Générale.  

Cotisation : 20 € 
 
� Membre sympathisant n’est ni électeur ni éligible en Assemblée Générale.  

Cotisation : 20 € 
 
� Membre bienfaiteur choisit d’être soit actif soit sympathisant.  

Cotisation : ≥ 40 € 
 
�  L’adhésion personne morale concerne les établissements ou associations  et donne le  

droit pour trois personnes aux avantages réservés aux adhérents. Ces établissements ou 
associations délèguent une personne mandatée qui a un droit de vote et est éligible en 
assemblée générale. Cotisation : 60 € 

Association d’Intérêt et de Recherche en Thérapie 
Comportementale et Cognitive 

 
 

            Bulletin d’adhésion année 2009 
 

� …………………………………………………………………………………………………………….….. 
(Partie à conserver par l’adhérent) 

J’ai envoyé par chèque la somme de    ____ € à l’Association d’Intérêt et de 
Recherche en Thérapie Comportementale et Cognitive  : 
 

AIRTCC 
53, rue Jean-Jacques Rousseau 

18 000   BOURGES  


